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Question du Texas.
Nous extrayons d'une correspondance particulière de

Mexico, en date du 29 novembre, les passages les plus remar-
quables du manifeste publié, le 21 novembre, à (Juadalope-
Hidalgo par le président de la république mexicaine, don
Antonio Lopez de Santa-Anna :

«J'ai insislé et j'insiste sur la nécessité dc la guerre du
Texas, el, en cela, je donne une preuve de l'amour que je porte
à ma pairie. Dans la conquête de ce territoire, je ne vois pas
seulement l'avantage d'obtenir un département de plus, j'y
vois l'honneur national engagé, la véritable indépendance du
Mexique, l'avenir de nosWcscendnns ; des objets si sacrés va-
lent bien que l'on fasse, pour les obtenir, ions les sacrifices
possibles. Jusqu'à cejour, quelques-uns de nos compatriotes
ont pu se faire illusion sur la guerre du Texas. Aujourd'hui
toute illusion est impossible. Le journal du gouvernement a
publié les dernières négociations qui ont eu lieu entre notre
ministre desrelations extérieures et l'envoyé extraordinaire et

ministre plénipotentiaire des Etats-Unis d'Amérique. La lec-
ture de ces doenmens suffit pourcon vaincre les plus incrédules
que, dans la question du Texas il ne s'agit pas d'un territoire
plus ou moins étendu, dc la concession de garanties plus ou
moins grandes à un département, mais bien de contenir, dans
de justeslimites, d'ancienneset injustes prétentions, et d'assu-
rer pour l'avenir, l'indépendance du Mexique. Je n'exagère
rien en parlant ainsi. Ces faits sont à la connaissance de tout
le monde, et mon ardente sollicitude pour la guerre du Texas
est pleinement justifié»*. Ceux qui prétendent empêcher , à
'nain armée, le recouvrement dc cette contribution décrétée
par le congrès, violent les lois ; ceux qui, en élevant une pa-
reille prétention, sont la cause du démembrement du terri-
toire, trahissent notre indépendance, et se font les auxiliaires
de l'étranger; ceux qui, sous des prétextes que rien ne peut
justifier, vont allumer la guerre civile dans de'malheureuses
circonstances, n'aiment point leur patrie, et ne cherchent que
sa ruine. La plupart de ceux qui ont été entraînés à une dé-
marche si coupable, ont été égarés sans doute : j'espèrequ'ils
reconnaîtront leur erreur et qu'ils voudront se laver de la
lâche d'infamie dont on cherche à les souiller.

Quant à moi, Mexicains, je m'enorgueillis demon insis-
tance à vouloir reconquérir le Texas , car défendre l'indépen-
dance de ma patrie sera toujours pour moi un litre de gloire :
je m'efforcerai de mener à lionne fin une entreprise si glorieu-
se , et de renverser tous les obstacles que l'on m'opposera ; je
ne doute pas qui- le ciel ne m'accorde la faveur de voir triom-
pher noire juste cause , consolider nos droits, et le front de
nos braves soldats se couvrir de lauriers immortels. Que ces
hommes pour qui la patrie n'est qu'un vain mot s'opposent à
'a guerre du Texas : il se trouve dans la masse de la nation,
"usez de patriotisme pour seconder mes efforts. Je compte sur
'■i noble intrépidité |iour reconquérir noire territoire usurpé.
Mexicains, legouvernement suprême m'a confié l'entreprise
de rétablir l'ordre altéré à Jaliseo et à Zacalecas .- en me
'dlai-ge.-uit de cette importante mission je remplis mon devoir,
u| je le fais avec satisfaction , car je suis persuadé que les lois
"e peuvent exister sans le maintien de l'ordre, el que la liberté
"e peut exister sans les lois. J'ai rentière confiance que la
d'vine Providence protégera la juste cause que je suis chargé
de défendre ; et j'espèrequ'ajirèsêtre parvenu à faire rentrer
dans l'ordre ceux qui l'ont violé, 'a vaillante armée.de la ré-
publique nourra s'occuper de reconquérir le territoire usurpé.

'*"'' république a des ennemis cachés ; mais ils sont trop faibles
l'°'ir triompher de la majorité (les Mexicains digues de ce nom

;

c'est sur eux que compte décidément Anlonio Lopez deSanla-
Aniia.
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CINQUIÈME VOLUME.

Le Protecteur.

CHAPITRE XXXIV.
Le secrétaire du P. d'Aigrigny.

#,

* Peine le magistral el le docteurBaleinier eurent-ilsdisparu que Mlle dc
""'"ville, dont le visagerayonnait de bonheur, s'écria en regardant Rodin

" Un mélange derespect et dereconnaissance :

n "~~ Enfin, grâce à vous, Monsieur... jesuis libre... libre... Oh .'je n'avais ja-
""■* senti loin cc qu'il y a de bien-être, d'expansion, d'épanouissementdans
',""t adorable... liberté!!

Kl le sein d'Adrienne palpitait; ses narines roses se dilataient, ses lèvres
g '"cilles s'entr'onvraienl comme si elle eût aspiré avec délice un air vivi-

-111 ''l pur.
Hi^~.,e s"'" depuis peu de jours dans celte horrible maison, — reprit-elle

;

—
'la/ "'

as*ez

souffert de ma captivité pour taire

vSu

de tendre chaque an-

i-fill 'u°'ques pauvres prisonniers pour dettesà la liberté. Ce

vSu

vous pa-
ne /'""" doute nu peu moyen-âge, — (rjoula-t-elle en souriant,— mais il
trai ''" l'as prendre à celle noble époque seulement ses meubles et ses vi-
pr:„'"s; Merci donc doublement,Monsieur,car je vous fais complice de celle
<liie ;e "B délivrance qui vient d'éclore, vous le voyez, au milieudu bonheur
'iisy r

" v"""dois, et dont vous paraissez ému, louché. Ah ! que ma joievous
dit jf| ." reconnaissance, et (|u'elle vouspaie (le voire généreux secours ! —Un "e n"e aïfie exaltation.

Phv Cardoville, en

effet,

remarquaitune complète transfiguration dans
(!II0I

"'(Î

de Rodin Cet homme, naguère si dur. si tranchant, siin-
-4 l'égard du docteurBaleinier, semblait sous l'influence de» senti-

"' V"'r le Journal de ta ll.uje, d'hier.

meus les plus doux, les plus affijeliieux. Ses petits yeux de vipère, à demi-
voilés,s'attachaientsur Adrienne avec une expression d'ineffable intérêt...
Puis comme s'il eût voulu s'arracher lout-à-eoup à ces impressions, il dit, en
se parlant à lui-même:— Allons, allons, pas (l'attendrissement. Le temps est trop précieux:...
ma missiim n'est pas remplie... non, elle ne l'est pas... Ma chère Demoisel-
le, — ajouta-t-il en n'adressant alors à Adrienne, — ainsi... croyez-moi... nous
parlerons [dus tard de reconnaissance... Parlons vite du présent si important
pour vous et pour votre famille...Savez-vous ce qui se passe ?

Adrienneregarda le jésuite avecsurprise et lui dit :

— Que se passe-t-il donc, Monsieur ?
Savez-vousle véritable motif'de votre séquestration dans celte mai-

son?... Savez-vous eequia fait agir Iflme de Sainl-Dizier et l'abbé d'Aigrigny ?
En entendantprononcer ces noms détestes, les traitsde Mlle de

Cardoville,

naguèreasi heureusementépanouis,s'attristèrent,et elle répondit avecamer-
tume : .

La haine,Monsieur,...a sans doute anime Mme de Saint-Dizier contre
moi..._ Oui... la haine..:etde plus le désir de vous dépouiller impunémentd'u-
nefortune immense...

— Moi... Monsieur? et comment?— Vous ignoreidonc, ma chère Demoiselle, l'intérêt que vousaviez à vous
trouver le 13févrierrue Saint-François pour un héritage?— J'ignorais cette date et ces détail". Monsieur; mais je savais incomplè-
tement parqnelques papiers (le

famille,

et grâce a une circonstance assez ex-
traordinaire,qu'un de nos ancêtres...— Avait laissé une somme énorme à partager entre ses descendais, n'est-
ce pas?—

Oui,

Monsieur...— Ceque malheureusementvous ignoriez,ma chère Demoiselle, c'est que
les héritiers étaient tenus de se trouver réunis le 13février à heure fixe

;

ce
jourel celte heure passés, lesretardataires devaient ètredépossédés/Eompre-
ni-z-voiis maintenant pourquoi ou vous a enferméo ici, ma chère Demoi-
selle?— Oh! oui. jecomprends, — s'écria Mlle do Cardoville; — à"la haine que
me portait matante, se joignait la cupidité... tout s'explique. Les filles du
maréchalSimon, héritières comme moi... ontété séquestrées comme moi...— Et cependant,— s'écria Rodin, — vous et elles n'êtes pas les seules vie-
limes...— Quelles sont donc les autre», Monsieur?

— Un jeuneIndien...— Le prince Ujalma?— dit vivement Adrienne.
—Il a failli être empoisonnépar vn narcotique. .. dans le même intérêt— Grand Dieu! —s'écria la jeunefille en joignant les mains avec épou-

vante.—C'esthorrible! 1ui,...lui ..cejeune prince que l'on dit d'un carac-
tèresi noble, si généreux. Mais j'avaisenvoyé au château de Cardoville...— Un homilie de confiance, chargé de ramener le prince à Paris ; jesaiscela ma chère Demoiselle ; mais à l'aide d'uneruse, cet homme a été éloigné,et le jeune Indien livré a ses ennemis.— Et à cetteheure... où est-il?— Je n'ai que (le vaguesrenseignemens; jesaisseulement qu'il est à Paris;
mais , je ne désespère pas de le retrouver; je ferai ces recherches avec une
ardeur presque paternelle

;

car on ne saurait tropaimer les rares qualités de
ce pauvre fils de roi.Quel cSur! ma chère Demoiselle ! quel

cSur

! ! ! oh ! c'est
un

cSur

d'or , brillantet pur comme l'or de son pays.— Mais il faut retrouver le prince , Monsieur, — dit Adrienne avec émo-
tion. —Il faut ne rien négligerpour cela,je vous en conjure; c'est mon pa-
rent... il est seul ici... sans appui, sans secours.—

Certainement,

— reprit Rodin avec commisération, — pauvreenfant...
carc'estpresqu'uii enfant... dix-huit mi dix-neufans... jeté au milieu de Pa-
ris, dans cet

enfer;.,

avec ses passions neuves, ardentes, sauvages, avec sa

naïveté,

sa

confiance,

à quelspérils ne serait-il pas exposé!— Mais il s'agit d'abord de le retrouver, Monsieur,—dit vivement Adrien-
ne, — ensuite nous le soustrairons à ces dangers.. Avanl d'être en fermée
ici, apprenarilsonarrivée en France, j'avaisenvoyé un homme de confiance
lui offrir les services d'un ami inconnu; je vois maintenant quecette folle
idée, que l'on m'a tanl reprochée, était fort sensée... aussi j'y tiens plus q

UC

jamais: le prince est de ma

famille,

je lui dois une généreuse hospitalité... je
lui destinais le pavillonque j'occupais chezma tante...

Mais vous? machère Demoiselle.— Aujourd'hui même je vais aller habiter une maison que depuis quel-
que temps j'avaisfait p.éparerélaol bien décidée à quitter Mme de Saint-Di-
zierct à «ivre seule et à ma qu.se. Ainsi, Monsieur, puisque voire mission estd'èlrele bon génie de notre

famille,

soyez aussi généreux enversle prince
"J >a que vous l'avez oie pour me,, pourles

fille,

du général

Simon;

jevouseu conjure, lâchez de découvrir a retraite de ce pauvre fils de roi, commevous due»; gardez le secre el

fa,

es-le conduire dans ce pavillon, „„'„n amiinconnu lu. offre : ... qui „e s'i„q„iè te de rien; on pourvoirai tous se.besoins; il vivracomme il doitvivre... on prince musse._
Oui, il vivra en prince, grâce à votre royale munificence... Mais jamais

Le droit de visite.
La Démocratie Pacifique publie l'articlesuivaiil surla répres-

sion de la traite des noirs, le droit de \isite et la commission
mixte qui sera chargée dc la révision des traités existant a ce
sujet entre l'Angleterre et la France.

« La répression dc la traite des noirs n'est qu'un cas particulier
de la police générale des mers. En n'envisageant le droit de vi-
site qu'au pointde vue de la traite, on tombe dans tontes les
difficultés de lu question coloniale. Ce n'est plus l'intérêt gé-
néral de l'ordre et de la liberté des mers qui est en jeu, c'est
l'intérêt particulier des nations possédant des colonies. Ainsi
posée, la question dn droit de visite conduit logiquement à une
modification profonde du régime colonial.

Mais, en supposant que l'on parvint à s'entendre sur ce point
et à opérer cettemodification profonde dans lerégime colonial,
la question du droit de visite ne serait pourtant pas résolue.
Admeiloris que les colonies intertropicales ne soient plus culti-
vées que par des mains libres, ne reslera-t-il pas toujours l'im-
mense problème de la surveillaueemaiiiime et dela constatation
du pavillon ?

Sir Robert Peel et lord Aberdeen se sont plusieurs fois ex-
pliqués à cet égard. Indépendamment du droit de visite établi
pour la répression de la traite des noirs, sir Robert Peel et lord
Aberdeen prétendent qu'il y a un droit de visite, essentiel et
primitif, antérieur et supérieur à tout trailé. C'est le droit de
visite à l'effet de consfaler l'identité et la sincérité du pavillon.
C'est là le véritable terrain sur lequel la commission mixte
devrait se placer.

Le Times a annoncé que celte commission serait composée
du docteur Lusbington pour l'Angleterre et du duc de liroglic
pour la France. Il parait d'abord surprenant quele ministère
ait choisi, pour représenter la France, lé négociateur des trai-
tés donl la chambre et le pays demandent la cessation. On veut
voir ensuite, dans ce choix, l'intention de n'envisager le droit
de visite qu'au point de vue de la traite et des colonies..

Nous sommes loin de désapprouver l'idée d'une commission
mixte; mais nous croyons que celle commission, composée
seulement d'un commissaire anglais et d'un commissaire fran-
çais , et n'ayant pour objet que l'interprétation et la révision
des traités de 1831 et 1833, ne pourra pas résoudre cette im-
portante question du droit de visite, à laquelle se rattachent la
paix du monde el l'avenir des sociétésmodernes.

La commission mixte devrait être composée decommissaires
délégués par ions les cabinets de l'Europe qui ont intérêt à
l'ordre et à la liberté des mers. La commission mixte ne devrait
pas avoir seulement pour objet la révision et l'interprétation
des traités de 1831 cl 1833 ; elle devrait considérer ces traités
comme terminés, comme n'ayant plus aucune force, aucune
existence, soit pour la France, soit pour les autres états qui y
ont adhéré. Cette base une fois établie, la commission devrait
poserainsi le problème a résoudre : Quel est le système de po-
licée! de surveillance le plus économique et le plus efficace
ponrassurer l'ordre et la liberté sur toutes les mers du globe ?

Dans ces conditions, la commission mixte pourrait aboutir à
quelque résultat utile. »

Le droit de passage du Sund.
La polémique sur les droits du Sund ayant été récemment

reprise, avec une nouvelle énergie , parla Gazette d'Etat de
Berlin, la Gazette Universelle d'Augsbourg a public, dans
le courant du mois dernier, une réponse remarquable par

le savoir et l'habitelé qui ont présidé à sa rédaction , et qu'on
altribiiegéiiéialement à la pliimedu comte de Criinenil, minis-
tre des affaires étrangères de S. M. le roi deDanemarck.

Celle réponse aura paru tellement peremptoire au cabinet de
Berlin , qu'il vient derappeler de Copenhague le négociateur
qu'il y entretenait depuis deux ans pour y soutenir lesrécla-
mations deson commerce et de sa navigation.

On connaît l'origine de cette négociation. De temps pour
ainsi dire immémorial, le Danemarck est en possession de pré-
lever un péage nu détroit du Sund. C'est principalement par le
trailéde Cliristianoplede 16'i5, par ceux .le 1701 et de (720,
que ce droit a été consacré et réglé ; mais le cours du temps
ayant amené de nouveaux besoins, des réclamations se sont
élevées de divers côlés, et principalement de la part de la Suè-
de, contre les abus dont la perception de ce droit était devenue
l'objet à quelques égards. lien est résulté les conventions de
Londres et d'Elseneur de 1841, conclues sous la médiation du
cabinet britannique.

Néanmoins, depuis lors, le cabinet de Berlin n'a cessé de. re-
fuser d'accéder à ces conventions, et il a fait valoir, avec une
instance croissante et quelquefois avec une vivacité bien in-
tempestive, des réclamations contre celte perception, en ce
qu'elle portail un dommage notable au commerce et à la navi-
gation de ses provinces riveraines de la Baltique.

Pour soutenir ces réclamations el obtenir le redressement de
ces griefs, la Prussea enlretenu depuis 1843, à Copenhague, un
négociateur spécial, homme habile, très-versé dans la connais-
sance des intérèls du commerce européen et parfaitement ap-
proprié, par son caractère et la distinction de ses manières,
pour faire réussir cettenégociation, si cela eût été possible.

Os diffirMiliés étaient en effet nombreuses etpour ainsi dire
insurmontables. Aussi , après avoir tenté toutes les voies, y
compris cellede l'offre d'un rachat de ces droits, le cabinet de
Berlin vient-il deprendre la résolution de rappeler lu comte de
lîulovv, et de mettre ainsi un terme, du moins ostensiblement,
aux négociations.

Quoi qu'il en soit, le comte dc Rulow quitte Copenhague, où,
dans l'accomplissement d'uno tâche épineuse et délicate, il a
su s'assurer la bienveillance de Christian VIII, l'intérêt de ses
ministres, et laisser au milieu du corps diplomatique lu répu-
tation d'un homme très-capable et dont le gouvernement saura
sans doute prochainement utiliser les talens sur un autre théâ-
tre.

Quant au cabinet de Berlin , il sait très-bien quel a été son
véritable adversaire dans le cours de cette négociation, et quel-
le influence a l'ait échouer tous ses efforts. Il n'est pas à présu-
mer quece cabinet , forcé de consulter les besoins des popula-
tions qu'il gouverne, ne ressente quelque peu l'échec que le
gouvernemen t russe lui a fait subir en celte circonstance.

On assure, au reste, quece n'est pas seulement la Russie, mais
tous les cabinets européens qui ont été d'avis que les réclama-
tions de la Prusse élaient intempestives, et qu'elles devaient an
moins être ajournées à l'époque durenouvellement des con-
ventions de Londres et d'Elseneur.

Les journaux allemands parlent d'une grave indisposition
dont se trouverai! atteinte l'impératrice de Russie.

Le Journal deFrancfort annonce que les dernières nouvelles
reçues directement de St.-Pétersbourg ne l'ont aucune mention
de la maladie de S. M. l' impératrice.

La société archèo'ogique de Copenhague vient de nommer
membre de ladite société notre compatriote, M. Rethaan Ma-
earé , éehevin de la ville de Middclbourg.



touchant intérêt n'aura été mieux placé... Il suffit de voir comme je l'ai vue,
sa belleet mélancolique ligure pour...— Vous l'ave» donc vu, Monsieur? — ditAdrienne en interrompantRodin.

—

Oui,

machère Demoiselle, jel'ai vu pendant deuxheures environ..: et il
ne m'en a pas fallu davantage pourle juger; ses traits charmau» sont le mi-
roir rie son ame.— Et où l'avi-vousvu,Monsieur?— A votre ancien château de Cardoville, ma chère Demoiselle, non loin
duquel la tempête l'avait jeté...et où je m'étais rendu afin de...

Puis, nprès un moment d'hésitation, Rodin reprit commeemporté malgré
lui par sa franchise :— Eh! mon Dieu, où je m'étais rendu pour faireuiiu action mauvaise,hon-
liuse et misérable... il faut bien l'avouer...— Vous? Monsieur,...au chàle.iu deCardoville? pour une mauvaiseaction !— s'écria Advienne, profondément surprise...—Hélas! oui, ma chère Demoiselle, — répondit naïvement Rodin. — En
un mot, j'avaisordre de M.l'abbé d'Aigrigny de mettrevotre ancien régisseur
dans l'alternative ou d'èlre renvoyé, ou de se prêter à une indignité... oui, à
quelque chaise qui ressemblaitfort à de l'espionnageet àde la calomnie;...
mais l'honnête et dignehommea refusé...— Mais qui êtes-vons donc, Monsieur? — dit Mlle de

Cardoville,

dc plus
en plu» étonnée.— Jesuis... Rodin,... ex-secrétaire de M. l'ubbé d'Aigrignv...bien peu dc
chose, comme vous voyei.

Il faut renoncer à rendre l'accentà la foi» humble el ingénu du jésuile, en
prononçant ces mois, qu'ilaccompagna d'un salut respectueux.

A celle révélation,Mlle de Cardoville se recula brusquement.
Nous l'avons dit, Adrienne avait quelquefois entendu parler de Rodin,

l'humble secrétaire de l'abbé d'Aigrigny, comme d'une sorte de machine
obéissanle et passive. Ce u'était "'■* lont: lerégisseur delà terre de

Canin,

ville,enécrivant à Adrienne nu sujet du prince Djalma. s'élait plaint dos
proportions perfides et déloyales de Rodin. Elle sentit donc s'éveillerune
vague de "lance, lorsqu'elle apprit que son libérateur élait l'homme qui avait
jouéain rôlesi odieus. Du i ente ce sentimentdéfavorable était balancé par ce
"qu'elledevaità Rodin, et pan la dénonciation qu'il venait de formuler si net-
tement contre l'ahlié d'Aigrigny devantle magistral ; et puisenfin, par l'a-
leu même du jésuite qui , s'accusant lui-même , allaitainsi au.devant du
îeprochcqu'on pouvait fui adresser.

Néanmoins, ce lin avec una sortedo froideréserve queMlle de Cardoville
eantiiuia cet entretien, commencé par elle avec mitant defranchise que d'a-

baiidon cl desympathie.
Rodin s'aperçuide l'impression qu'il c-iiisnit; il s'y attendait : il ne nedé-

concerta doncpas le moins du monde lorsqueMlle de Cardoville lui dit en
l'envisageant bien eu facect attachant sur lui lin regard perçant :

—Ah ! ... vous èles MonsieurRodin,.., le secret (irede M. l'abbéd'Aigrigny?— Dites, ex-secrétaire,s'ilvonsplaît, ma chère Demoiselle,— répondit le
jésuite

; —.

car vous sentez bien queje neremettrai jamais les pieils chez l'.ib-
béd'Aigriguy... Je m'en suis lait un ennemi implacable, etje me trouve sur le
pavé. .. Mais ii u'impoi te. „Qu'est-cequejedis? mais Uni mieux, puisqu'il ce

prix là des méchanssont démasqué* et d'honnêtes geiissecourtis.
Ces mots,(lits très-simplementet tiès-digneoieiit,ramenèrent la pitié au

cSur d'Adrienne. Elle songea qu'après tout ce pauvrevieux homme(lisait vrai.

La hainedel'..bbéd'Aigriguyainsidévoilée devait etie inexorable, cl, après
tout, Rodin l'avait bravée poiir.faire une généreuse révélation.

Pourtant, Mlle de Cardoville reprit froidement :
— Puisque vous saviez,Monsieur, tes propositions que vous étiez chargé

defnireanrégisseur de la terre deCardovillesi honteuses, si peifides, com-
ment avez-vous pu couseuliril vonseii charger?— Pourquoi? pourquoi'? reprit Rodin avec une sorte d'impatience
pénible.— Eh! mon Dieu! parce qu" j'étais alors complètement sous le

charme de l'abbé d'Aigrignv, un des hommes la phis prodigieusement ha-
biles quejeconnaisse, cl, je l'ai appris depuis avant-hier seulement, un des
hommeslu plus prodigieusement dangereux qu'il y ait au monde ; il avait
vaincu mes scrupules en me persuadant 'I"e '" rm j11""1"'1 les moyens... Et
je(lois l'avouer, la fin qu'il semblait se proposer était belleet grande ; unis
avant-hier... j'aiélé cruellement désabusé... nu coup de fondra m'a i éveillé.
Tenez', ma chère Demoiselle, ajouta Roilin avec une sorte d'embarrasel do

confusion,

— neparlons plus do mou fâcheux voyage à Cardoville. Quoique
je (l'aie élé qu'un inslrunient ignorant et aveugle, j'enai autant de honte et
chagrin, que si j'avaisagi de "moi-même... Cela me pèse et m'oppresse. Je
vous en prie, parlons plutôt de vous, île ce qui vous intéresse, car l'aura se
dilateaux généreuses pensées, comme la poitrine se dilate à un air pur et sa-
inbre.

Uorlin venait defaire si spontanément l'aveu de sa faille! il l'expliquait si
naturellement:rien paraissait si sincèrement cou!rit, qu'Adricnue, dont les
soupçons n'avaient pasd'ailleurs d'autres élémeii

;,

sentit sa défiance beau-
coup diminuer.— Ainsi, — reprit-elle, en examinant toujours Rodin, — c'est à Cardoville
que vous avez vu le prince Djalma? "— Oui, Mademoiselle, etdecette rapide entrevue datemon affection pour

lui; aussi je remplirai ma tâche jusqu'au bout: soyez tranquille,ma chère
Demoiselle, pas plus que vous, pas plus que les filles du maréchal Simon, la
prince ne sera victime de ce détestable complot, qui nu s'est malheureuse-
ment pas arrêté là.

.—

Et qui donc encore a-t-il menacé ?
—M.Hardy, hommerempli d'honneur et (le probité, aussi votre parent,

aussi intéressé dans celle succession, a élé éloigné de Paris par v re inlouie
trahison, .

Enfin,

un dernier héritier, malheureux artisan, tombant dans un *piège habilementtendu, a été jetédans nueprison pour dettes.— Mais, Monsieur,— dil tout à coup Adrienne, —au profit de qui eet a-
bominablc complot, qui, en effet, m'épouvante, était-ildonc Irauiô ?— Au profit de M. l'abbé d'Aigiigiiy! — répondit Rodin.— Lui ! cl comment ? de quel droit'?il n'était pas héritier ?— Ce serait trop long à vous expliquer, ma chère Demoiselle; vous sau-
rez tout un jour; soyez seulement convaincue que votre famille n'avait pas
d'ennemiplus acharné que l'abbé d'Aigrigny.— Monsieur, — dit Adrienne cédant à un dernier soupçon, je vais vous
parlerbien franchement. Commentai-ju pu mériter où vous inspirer le vil'
intérêt que vous me témoignez,et que vous étendez mêmesur toutes les per-
sonnes île ma famille?— Mou Dieu, ma chère Demoiselle,— répondit Rodin, en souriant, —si
je vous le dis... vous allez vous moquer de moi... ou nu pas nie compren-
dre...

— Parlez, je vous en prie, Monsieur. Nu doutez ni de moi, ni de vous.— Eli bien .'je me suis intéressé, dévoué à vous, parce que votre cSur est
généreux, voire esprit élevé, voire caractère indépendant et fier... Une fois
bien à vous, ma foi ! les vôtres, qui sont d'ailleurs aussi fort dignes d*intêrêt,
ne m'ont plus été indifférons :... Les servir,c'était vous servir encore.— Mais, Monsieur... en admettant que vous mu jugiezdigne des louanges
beaucoup Irpp flatteuses que vous m'adressez... comment avez-vouspu juger
de mon coeur, de mon esprit, de... mon earaetéie?_

Je vais vous le dire, ma chère Demoiselle; maisauparavant je dois vous
faire encore un aveudont j'ai graiid'honle... Lors même quevous nu seriez
pas si merveilleusement douée, ce que vous avez souffert depuis votre entré"
dans celte maison devrait

suffire,

n'est-ce pas? pour vousmériter l'intérêt ilr*
tout homme de cSur.—ïe fe crois, Monsieur.— Je pou irais doncexpiiqverainsi mon intérêtpour vous;eh bien.'pourtant..
je l'avoue,cela ne m'aurait passuSi: vous auriezété simplementMademoi-
selle île G irdoville, très-riche, très-noble et très-belle jeune

fîilc,

que votre

On écrit d'Amsterdam que quelques actionnaires deTenlrn-
prise destinée à pourvoirai capitale d'eau potable, regrettent
devoir (pie M. M. S. Calz ne se trouve pas placé à la tête dc
ces travaux, pour la réussite desquels il n'a épargné, dit-
on , ni soins , ni sacrifices pécuniaires.

M. Beelo , lecteur à l'école royale de marine à Medemblik ,
et l'un de nos meilleurs poètes, qui s'occupe dc rassembler les
matériaux pour une Description historique et archéologique de
la grandesalle du Binnenhof, àLa Hage , vient de faire la pu-
blication préalable d'un chapitre détaché de cet ouvrage, sous
le titre de: La fondation de l'ordre de St. -Jacques , par Flo-
rent F. comte de Hollande , en l'an 1279.

Ce fragment ne pouvait venir [dus à point , puisque, ainsi
que nous l'avons rapporté , MM. les éludiaiis de l'Université de
Leidc se proposent de représenter, en mascarade publique, !e
cortège deschevaliers de cet ordre, se rendant après la céré-
monie à la cour du comte. Aussi la première édition de cet
intéressant écrit est presque épuisée et nous en recommandons
la lecture à tous ceux qui .s'intéressent a l'histoire du pays;
écrit d'un style qui prouve que la prose de M. Beelo ne le cède
en rien .1 ses beaux vers , l'opuscule dont il s'agit est rempli de
détails curieux sur la fondation des ordres de chevalerie en
général, sur les usages de tournoi , et enfin sur la solennité qui
lera le sujet de la mascarade promise aux habitons do Leide
pour le t! du mois prochain. Ce chapitre détaché nous fait
augurer beaucoup de bien dc l'ouvrage dont il esl destiné à
faire partie cf sur lequel nous reviendrons (dus tard.

Beaux-Arts.
Sous !o tilrc de Galerie nationale , M. Paul Cheney, graveur

fort dis!i:igué,s'occupe de publier la série deportraits desprin-
ces et princesses de l'auguste Maison d'Orange, depuis Guil-
laume le Taciturne jusqu'à Guillaume V. On sait que cette ga-
lerie qui a été retrouvée il y a quelques temps à Bruxelles , est
dueau burin d'un artistecélèbre de l'époque. Ces gravures tant
soit peu détériorées par le temps, n'avaient besoin que d'être
retouchées. Cette lâche M. Cheney l'a entreprise ; il a fait
l'acquisition de toute la série et il vient d'en faire paraître la
première livraison. M. Cheney a obtenu l'autorisation de com-
pléter cette intéressante collection en y ajoutant les portraits
du feu Roi, de S. M. le Roi régnant et du Prince d'Orange.

Tous les membres dela famille royale ont honore celte pu-
blication de leurs souscriptions. La Princesse Sophie, Grande-
Duchesse Héréditaire de Saxe-Wcimar, a daigné faire infor-
mer l'artiste, en des termes très-flatteurs pour lui, queS. A. R.
intéressait beaucoup à cette Suvre d'art et qu'Elit; y souscri-
vait avec plaisir.

Nous avons sous les yeux les épreuves de la première livrai-
son. Nous nous réservons d'y revenir; pour le moment nous
nous bornerons à dire que les gravures sont admirables d'exé-
cution.

Suivant des nouvelles posilivcsdo Rome, que publie la Ga-
zette Universelle d'Augibotlrg, les négociations entre le gou-
vernement espagnol cl le Suint-Siège, qui dans ces derniers
temps avaient rencontré des obstacles inattendus, viennent de
reprendre une tournure favorable. On peut regarder comme
certain, que par suite de ces négociations, la reconnaissance
dc la reine Isabelle par la cour do Rome aura lieu dans le plus
brefdélai.

On écrit de Vienne, que dans les cercles diplomatiques,
surtout entre les représentans de la France, de la Prusse et la
chancellerie d'état , on remarque des communion!ions actives
dont les troubles de la Suissosemblent être le sujet.
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Des lettres d'Athènes du 10 janvier, mandentque l'amiral
Canaris a élé nommé ministre de la marine. Ou sait quece
portefeuille était resté vacant depuis l'arrivée de M. Coletli aux
affaires. On parlait au si rie la retraite de M. Ts.ivellis, ministre
de la guerre. On s'attendait à l'arrivée d'un représentant de la
Russie; on croyait que ce serait M. Séverine, ambassadeur du
Csar près la cour de Munich, qui serait investi de ces fonctions !
cependant rien n'était encore déeidè*à eet ég.-rrd.

II paraît que le conflit religieux entre le gouvernementdc

Hanovre et l'évêque dc Hildesheim, est plus grave qu'on ne l'a
cru d'abord. Nous apprenons aujourd'hui par une correspon-
dance de Hanovre que M. l'évêque a reçu ordre de paraître
devant le roi afin dejustifier la conduite qu'il a tenue dans
l'affaire de la réimpression du catéchisme de Canisius.

Nouvelles et affaires d'Espagne.
Madrid,2o janvicr.

Le sénat d'Espagne a voté, le 20 janvier, le projet de la
réforme constitutionnelle. Un amendement du sénateur Pardo
qui tendait à augmenter In catégorie des personnes habiles à
enlrer dans le sénat, de la classe des maréchaux de camp ayant
rempli ies fonctions d'inspecteurs de diverses armes, a élé re-
jeté pu- -'i2voix contre 28. Le projet de réforme a été voté à la
majorité de 74 voix contre 12. La nouvelle loi fondamentale ne
lardera pas à être promulguée et à devenirexécutoire. On croit
qu'aussitôtaprès le gouvernement procédera à la nomination
des sénateurs à vie.

La chambre des députés a continué la discussion delà dota-
lion du culle et du clergé. L'opinion particulière do MM. Pa-
eheco et Llorcnto a été rejetée à la majorité de 104 voix contre
22. La clrimbre a voté ensuite à une imposante majorité le
projet du gouvernement pour la dotation du culte cl du clergé.

Il a été donné lecture ensuite du projet dc dotation des reli-
gieuses. La majorité de la commission a fait un rapport de
forme an projet du gouvernement, mais MM. Montevirgen,
Celo Andrafleot Navia Sorio ont signé nue opinion particulière
qui, selon toute apparence, sera rejetée.

—On lit ce qui suit dans leJournal des Débats, coinme confir-
mation de l'arrestation de Zurbano :

«Une grave et importante nouvelle vient de se répandre
dans la ville. Zurbano, qui depuis sa malheureuse échauffou-
réc dans la province de Rioja , se tenait caché dans une maison
delà banlieue dc Logrono, a été arrèlé dans la soirée du 19.

» Il est certain que Zurbano a été mis immédiatement en
chapelle et fusillé le surlendemain 21, dans la matinée. Le
Phare des Pyrénées , dont les informations sont toujours très-
exactes, vient , dit-on , do recevoir par voie extraordinaire la
confirmation dc celledernière nouvelle. On lui annonce éga-
lement que l'un des beaux-frères de Zurbano a été arrêté ; o.i
ignore le sort qui lui est réservé. »

Bourse de Madrid du 20 janvier.
3 p. c. 31 \ au comptant, 31 | à 80 jours. — 5 p. c. 23.] à 60

jours. — Delte sans intérêt 7^ à 00 jours,{ prime.
On nous écrit de Madrid :
Le ministre des finances (M. Mon), dans le discours qu'il a

prononcé le 18 à la chambre des députés, a donné quelques
détails intéressans sur la valeur produite au pays et à la nation
par la vente des biens du clergé régulier et du clergé séculier.
Les biens du clergé régulier vendus jusqu'à ce jour élaient
taxés à 457,530,112 réaux. Ceux qui ont été vendus donnent
734 millions de réaux. Les couvons avec leurs édifices immen-
ses et leurs immenses intérêts et leurs immenses biens vendis,
qu'ont-ils produit ? Un calcul approximatif en porte l'évalua-
tion a 517 millions 312 réaux, argent effectif. En considéra-
tion deces valeurs, quelle est la charge imposée au trésor? 50
millions pour les pensions des moines et des religieuses. Lc
chiffre de la dette publique amortie avec le paiement deces
biens vendus s'élèvera à 4,680 millions dos diverses dettes de
l'Etat. Voilà les avantages quela vente des biens du clergé a
rapportés jusqu'àcejour au gouvernement.

Le ministre des finances dont l'activité est extrême, et qui
trouve moyen de faire face non-seulement à tous les besoins
intérieurs, mais encore à toutes les exigences même du de-
hors, vient d'envoyer en France des fonds destinés à payer le
solde arriéré de la légion étrangère. Des fonds doivent être
également expédiés en Angleterre, pour désintéresser la lé-
gionano-iaise. Ce qui paraît caractériser l'administration finan-
cière de M. Mon, c'est une haute probifè combinée avec une
activité d'esprit cl de conception vraiment remarquables.

On écrit de Madrid , à la date du 19 janvier, au Journaldes
Débals :

« Il y a en ce moment un changement complot dans la poli-
tique du cabinet espagnol , qui s'est rapproché de la fraction
libérale d'îlepuritaine , c'est-à-dire do Coucha et dc Pncheço.
Les nominations faites en faveur de ceux-ci sont le résultat de

ce rapprochement , dont l'origine remonte à réconciliation en-
tre M. Mon et le général Narvaez. De nouvelles nominations et
d'autres mesures qu'on doit adopter prochainement doivent
prouver que le cabinet est résolu à marcher décidément dans
la nouvelle voie où il est entré.

» On croit que la principale cause de ce changement est l'in-
térêt commun dc combattre le parti monarchique pur , repré-
senté par M. de Vilum.i. On craint qu'aux élections prochaines
son parti ne s'augmente dans quelques provinces. M. Martinet
de la Rosa s'estprêlé, dit-on, avec beaucoup d'empressement .i
faire les premières démarches pour arriver à la transaction ; il
a été en cela vivement appuyé par les journaux libéraux et par
tous ceux qui ont acheté des biens nationaux ou qui "lit envie
d'en acheter. On regrette maintenant d'avoir traité d'une ma-
nière trop dure MM. Cortina, Mndoz et leurs collègues.

» Le remplacement du baron de Meer était une mesure indis-
pensable du moment qu'on voulait se rapprocher de la fraction
puritaine. Si le général eût été conservé en Catalogne , toutes.
les élections des quatre provinces delà principauté auraient
été favorables.iM.de Viluma , car il est intimement lié avec
cet ancien ministre.

"On pense que M. Martinez delà Rosa quittera le ministère
aussitôt après le vote de la loi sur la répression de la traite.
Dans ce cas, le général Narvaez passera aux affaires étrangères,
et le général Mazarredo le remplacera à b guerre. »

Chambresfrançaises.

Nous avons promis de revenir sur la séance delà chambre des
députés du 25.Elle a été consacrée tout entièreà la discussion
et au votede l'amendement de M. Léon de Malleville sur l'af-
faire deTaïti.

Malgré le premier vote de la chambre qui, en repoussant l'a-
mendement de M. Carné, semblait en avoir fini avec la ques-
tion ministérielle, l'amendement de M. de Malleville qui renou-
velait tous les périls du cabine!, avait de très-grandes chances
do réussite. Ou sait de quelle impopularité jouit en France le
nom du missionnaire Pritchard. Cotait de lui et de son indem-
nité qu'il s'agissait dans le paragraphe. La commission propo-
sait à la chambre de se déclarer satisfaite do la solution donnée
à l'affaire de Taïti : M. do Mallevillo voulait, an contraire,
faire insérerdans l'adresse une expression de regret en ce qui
louche cette solution. C'était bien là une question ministé-
rielle; mais c'était aussi une question électorale, et delà nais-
sait pour le ministère un grive danger. Un certain nombre do
députés pouvaient croire leur réélection compromise, s'ils ne
donnaient pas, sur ce point, satisfaction à l'opinion publique
soulevéecontrerindeuiiiité accordée à Pritchard. L'amende-
ment do M. de Mallevillo a été rejeté, m lis après deux épreuves
successives. La décision du bureau a provoqué de la part de la
gauche les [dus énergiques réclama! ions.

Le débat.i été très-beau : après M. Lena de M liioville, qui a
développé son amendement dans un discours fort spirituel et
fort habile, et M. dc Peyraraont qui, nu nom de la commission,
l'a longuement combattu, la chambre a tour à tour entendu
MM.Odilon Barrot. Guizot cl Dufa ure, c'est-à-dire trois de ses
plus eminons orateurs.

M. Barrot, qui est toujours grave, élevé, abondant, a été vi-
n-onreux dialecticien et ingénieux di.scul"iir dg faits. Jamais sa
parole n'avait été plus serré<?, plus précise et plus dépourvue
de vagues liors-d'Suvre. M. Guizot, do .lui côté, a brillé par
toutes les qualités oratoires qu'on lui connaît : M. Dufaurc,
enfin, a donné à toutes les questions qu'il traite,cette apparence
simple et lucide qui les met à la portée de tous, ctqui fournit
à la discussion et au vote des élémeiis certains.

Après quelques considérations sur la politique générale du
cabinet et sur la question du droit de visite, M. rie Malleviilc est
entré dans la discussion dos faits particuliers relatifs à Taïti.

Il examine ensuite la négociation à laquelle ces faits ont
donné lieu, d'après les doeumens qui ont été fournis ; c'est là,
dit-il, que pour moi la faiblesse du ministère apparaît dans tout
son jour. Pourquoi cette inquiétude sur les seul imens éveil-
lés en Angleterre par la nouvelle de l'incident relatif à M.
Pritchard'* 1 Pourquoi cet empressement à aller au-devant des



malhenr m'eût fartapitoyé sans doute: muisje mo serais dit: cette pauvreDe-
"Xaisclle esl très à plaindre, soit; niais mni, pauvre homme, qu'ypuis-je?
"10(1 unique ressource est ma pluee de secrétaire de l'abbé d'Aigrigny,et
'-'esl fui qu'il me faut d'abord al tiquer! Il est toutpuissant, et je ne suis rien;
'ntter enutre lui, c'est me perdre sans espoirde sauvercette infortunée. Tan-
'}l* qu'au contraire,sachant ce que vous ciicz, ma chère Demoiselle, ma foi!
■I" me suis révolté (iuis mon infériorité. Non, non, me suis-je dit,mille fois
'On ! Une si belle intelligence, un si {;ra<cl cceur ne serontpas victimesd'un
;'l>oininabl(, complot... Peut-être jeserai brisé dans la lutte, maisdu moins
J'n'irai tenté dc Combattre.

Il est impossible de dire avec quel mélange de

finesse,

d'énergie, de sensi-
"'ilé, Rodin avait accentué ces paroles.

Ainsi que cela arrive fréquemment aux genssingulièrement disgracieux
rcponBsans , dès qu'ils sont parvenus à laireoublier leur laideur, cette lai-

,Kn' mémo devient<ia motif d'intérêt, de commisération-, et l'onse dit : quel
""image qu'un tel esprit , qu'uni; lelle ame , habite nu corps pareil,et l'on

S|-'iit touché, presque attendri par ce contraste.

" «n étaitni«si de ce que Mademoiselle de Cardoville commençait à éprou-
!*/ four Rodin, car autant il s'était montré brûlai et insolent enversle doc-

',r Baleinier , autant il était simpleel affectueuxavecelle.
,1 "c seule chose excitait vivement la curiosité de Mlle deCardoville, c'était
.Savoir comment Rodin avait conçu le dévoûmentet l'admiration qu'elle

'""«'lirait.
»0m '''"'ilonncz mon indiscrète et opiniâtre curiosité , Monsieur,-... niais je

"""ai» savoir...
j)] "* Uniment vous m'avez été... moralement révélée, n'est-ce pas?... Mon
Uil. '"H chère Demoiselle,rien n'est plus simple... En deux mots, voici le
«lr " ''abbé d'Aigrigny ne voyait en moi qu'une machine à écrire,un in-

""mt obtus, muet et aveugle...
1°cr"yais à M. d'Aigriguy plus de perspicacité.

"ilé- vniuavezraison, maobèreDemoiselle... c'est un hommed'une snga-
J>0 i] ""

>,'ïe,-...

mais je le trompais... en all'ectant plus que de la simplicité...
"ta,,-^ e'"a n'allez pas me croire faux... Non.., je guis fier .., oui, fier... à ma
ti o|l

e,'c... et ma fierté consiste àne jamais paraître au-dessus de mu posi-
tif '81 subalterne qu'elle soil ! Savez-vous pourquoi? C'est g n'a

fors,

si bau-
rlon 0

C'"° so'e"' n|cs supérieurs... jeme dis : Ils ignorent nia valeur; ce n'est
gü»n c'is moi, c'est l'inférioritédc la condition qu'ils humilient... A cela, je
sririn ux choses : mon amour-propre est à couvert, etje n'ai àhaïrper-

Ul", je comprendscette sortede fierté, — dit Adrienne, deplus en plus

frappée du touroriginal ,|e l'esprit deRodin,— Maisrevenons àce qui vous, egarde, ma chère Demoiselle.- La veilledu 13

février,

M. 1 abbe d'Aigr.gny me remit v. pier sténographié, et me
dit : Transcrive!cet interrogatoire, vouiry ajouterez que celte pièce vicntà
l'appui de la décision d'un couse.l de famille, qui déclare, d'après le rapport
du docteur Baleinier,l'état de l'esprit de Mlle de Cardoville assez alarmant
pour exigersa réclusion (buis une maison de santé...

— Oui, — dit Adrienneavec amertume, —il s'agissait d'un long entretien
que j"ai eu avec Slma (le Sainl-Dizier, in.» tante, et que l'on écrivait

,i

mou
insu.— Me voici donc tète-à-téle avecmon mémoiresténographié ; jecommen-
ceà le transcrire... Au bout de dix ligue', je reste frappé de stupeur, je ne
sais si jerêve ou si je veille... — Comment! folle! — m'écriai je,— Mlle de
Cardoville foie?... Mais les insensés sont ceux-là- qui osent soutenir une
monstruosité pareille!... De plus en plasintéreas-j. jepoursuis ma lecture, ..
je l'achève...Oh !ulors,qiie vous dirai-jei* ..-Ce que j'aiéprouvé, voyez-vous,
ma chère Demoiselle, ne se peut exprimer : c'était de l'attendrissement, delà
joie,de l'enthousiasme !...

— Monsieur...— dit Adrienne.—

Oui,

ma chère Demoiselle, de l'enthousiasme !... Qne ce mot ne choque
pas votre modestie; sachez doncque cesnlee» si neuves, si indépendantes, si
courageuses, que vous exposiez avec tant d'éclat devantvotre taille, vous
sont à votre insu presque communes avec naapersonnepour laquelle vous
ressentirezun jourle plus tendre, le plu» religieuxrespect .— Et dc qui voulez-volts parler? Monsieur, — s'écria Mlle de

Cardoville,

de [dus en plua intéressée.
Aptes un moment d'hésitationapparente, Rodin reprit:— iNun... non... il estinutile nuintonanl de vous eu instruire... Tout ce

que jepnisvous dire, nia .-iièrc Demoiselle, c'est que, ma lecture finie, je
courus chez l'abbé d'Aigrigny afin de le. convaincre de l'erreuroù je le voyais
à votre égard... Impossiblede le joindre... mais hier matin, je lui ai dit vive-
ment mafaçon depenser; il ne parut étonne que d'une chose, de s'aperee-
vairque je pensais. Un dédaigneux silence accueillit tontes mes instances.
Je crus sa bonue-foi surprise; j'insistai encore, mais eu vain ; il m'ordonna
de le suivie à la maison où devait s'ouvrirte testament de vofro aïeul. J'étais
tellement aveuglé sur l'abbé d'Aigrignyqu'ilfallut, pour m'ouvrir les yeux.
l'arrivée auceeuive du soldat, dn son

fils,

puis du père du maréchal Simon...
Leur indignation me dévoila l'éleiiiL'C d'un complot tramé de longue main
avec une effrayante h ibilelé. Alors, je compris pourquoi l'on vo<ia retenait
ici eu vous faisant passer pour folle

;

alors je compris pourquoi les filles du

maréchal Simon avaientété conduitesau couvent. Alors enfin millesouve-
nirs merevinrentà l'esprit;(lesfragment de lettres, de mémoires, que l'on
m'avait donnés à copier ou à

chiffer,

et dont je ne m'étais pas jusq'nes-là ex-
pliqué la signification, me mirent sur la voie de cette odieuse machination.

Manifester,

séance tenante, l'horreur subite que je ressentais pour ces indi-
gnités, c'était loutperdre: je ne fis pas cette faute. Je luttai de ruse avecl'abbé d'Aigriguy; je parusencore plus avide i|ue lui. Cet immense héritage
aurait dut*) appartenir queje ne mi.seraispas montré plus âpre, plus impi-toyable a la curei. Grâce a ce stratagème, l'abbé d'Aigrignv ne se douta du
rien

;

un hasard providentiel ayantsauvé cet héritage dc ses" mains , il quitta-la maison dansune consternation profonde. Hoi, dans nnejoie indicible, carj'avais le moyen de voussauver, de vous venger, ma chère Demoiselle : hier
soir, connue toujours, je me rendis à mon bureau. Pendantl'absence de l'afr-
bé, ilme fut facile de parcourir toutesa correspondancerelative à l'héritage,
de la sorte, je pus relier tous les fils de cette trame immense... Oh alors, rua
chère Demoiselle,devant les découvertesque je lis... et que je n'aurais ja-
mais faites sans cette circonstance, jerestai anéanti,épouvanté.— Quelles découvertes? Monsieur.— Il est des seere's terriblespour qui les possède. Ainsi, n'insistez pas, nia
chère Demoiselle: mais, danscet examen, la ligue formée par une insatiable
cupidité contre vous et contre vos parens, m'apparut dans toute sa ténébreu-
se audace. Alors, le vifet profond intérêt que j'avais déjà ressenti pour vous,
chère Demoiselle,augmenta encore et s'étendit auxantre»Wnocentcs victi-
mes de ce complot infernal. Malgré ma

faiblesse,

je me promis de tout ris-
querpourdémasquer l'abbé d'Aigrign-y... Je réunis les preuves nécessaires
pour donnerà ma déclaration devant Injustice une autorité suffisante... Et
ce matin,... jequittai la maison de l'abbé... sans lui "-vêler mes projets... H
pouvait employer, pour meretenir, quelquemoyen violent;pourtant, il eût
étélâche à moi de l'attaquer sansleprévenir... Unefois dehors dechez 1ui,... je
lui ai écrit que j'avaisen main assez de preuves de ses indignités pour l'atta-
quer loyalementau grand jour... que je l'accusais... qu'il se défendrait. Je suis
allé chez un magistrat, et vous savez...

A ce moment., la portes'ouvrit; unedes gardiennesparut et dit à Rodin:— Monsieur, le commissionnaire que vous et.M. h: jugeavez envoyé rue
Brise-Jliclic, vient de revenir.— A-t-il laissé la leltrc i'

—

Oui,

Monsieur,on l'a montée tout de suite.— -C'est bien '. ... laissez-nous.
J.a gardienne sorlil.

(La suiteà demain,)

réclamations de lord Aberdeen, à accorder, que dis-je, à pro-
poser l'indemnité ? ("e n'est pas là de la déférence, c'est de la
subordination.

L'orateur ne croit pas d'ailleurs que l'indemnité concédée à
M. Pritchard puisse en aucune façon être justifiée ; il ne croit
pas qu'il y ait rica desérieux dans le dommage dont il se plaint.

M. de Malleville termine en suppliant M. le ministre des af-
faires-étrangères d'accepter lecombat résolument et franche-
ment snr le terrain où il t'a placé ; il supplie la chambre, par
''adoption de son amendement ou de tout autre, de sauver la
dignilé de la France.

M. de Pegramont. La commission accepte franchement ledé-
"at tel qu'il est posé par l'honorable préopinant ; c'est-à-dire
Qu'elle repousse son amendement, qui tendrait à faire déclarer
qu'à propos de l'affaire deTaïti, l'Angleterre.! manqué de bon
vouloir envers nous, et que l'indemnité promise par le cabinet
"e sera pas payée par celui qui le remplacera.

M. de Peyramont cherche à prouver, parla déclaration mè-
'ucde M. B mat, queM. Pritchard avait droit à une indemnité. Il
e *t certain, dit-il,que M. Pritchard avait eu àse plaindre dans
*a personnecomme dans ses biens, et l'indemnité n'est qu'une
justecompensation.

En vérité, je ne comprends pas ces réclamations, pas plus
que les reproches que cetteaffaire a soulevés contre le cabinet.
Eh ! mon Dieu ! mais ces reproches de faiblesse, dc concession,
dont on fatigue le cabinet ; mais les ministres anglais, sur les
mêmes affaires, sur les mômes questions, ont à les combattre !
Attendez vn mois et vous entendrez Icsoraîeursde l'opposilion,
dans le parlement, reprendre les argument dont l'opposition
française a tant abusé contre le chef du cabinet qui siège sur
ces bancs ! Oui vous verrez les adversaires de lord Aberdeen
s'élever avec véhémence contre l'outrage fait à l'Angleterre
dans la personne de son agent principal dans les ports dc
l'Ocèanic. En voulez-vous une preuve? mais déjà la presse
anglaise prélude à ces attaques ! J'ai lu un journal de Londres
lui, «'indignant des événemens qui ont eu lieu à Taïti, s'écrie
que maintenant il suffira à M. Guizot d'une indemnité de quel-
ques livres sterling* pour se donner la satisfaction de faire in-
sulter l'Angleterre dans la personne d'un deses citoyens les
plus éminens.

En terminant, dit l'orateur, je ne puis, quant à moi, bien
loin deblâmer la politique du cabinet, qu'applaudir à sa sa-
gesse, à sa fermeté. Oui, sa lermelé ! car s'il n'eût pas dû résis-
ter à l'entraînement des passions qui bouillonnaient autour de
'ui, s'il eût été plus préoccupé de sa satisfaction personnelle,
'desa tranquillité, desa popularité, j'oserai le dire, que des
grands intérêts du pays, un misérable incident , pettl-êlre,
devenait la cause d'une guerre entre deux grandes nations
'ailes pour travailler de concert au bonheur de l'humanité,
pour marcher ensemble à la conquête de fous les progrès de la
civilisation ! Mais à l'heure qu'il est, s'il eût eu moinsde pré-
Voyance, moins de raison, le inonde entier n'aurait plus pour
ces hommes qu'il doit bénir, que des malédictions.

M. Odilon-Barrot sa plaint que le ministère n'ait répondu
'ii'n de sérieux aux argumeiis décisifs que l'on a apportés dans
le débat. Reprenant la question à son point de départ , il refait
l'historique des évenemens dcTnïii, à chacun desquels il
joint un commentaire véhément. Il s'indigne à la pensée du
blâme nui a frappé l'officier français, tandis que l'instigateur
delarcvolic, l'homme qui a fait couler le sang , le conspira-
teur, le meurtrier Pritchard sera indemnisé ! et de quoi ? grand
Dieu ! de ce qu'il est resté prisonnier huit jours dans un blok-
"aus, tandis qu'il eût dû expier par unchâtiment juste autant
que terrible ses intrigues ! que dis-je , ses crimes !

M. Guizot .-Messieurs, avant d'entrer dans cette discussion,
le veux écarter un reproche mêlé d'éloges quenous a adressé'honorable prèopinant* il a dit que nous avions tenu au dé-but de celte affaire un langage et une attitude, différons du lan-
°t de l'attitude que nous avons tenus à la fin. Il nous a loués
'l-tns In premier; il nous a blâmés dans le second. Jevaismon-
''fr à la chambre que notre attitude et noire langage ont été
""'■"aetement les mêmes aux doux époques.

Le moyen pour moi sera bien simple : il Luit que la chambre
[**= permette demeura sous ses yeux la depêche par laquelle'alTairea commencé et celle par laquelle cile.i fini. La cham-bre entière connaît ces dépêches, mais l'usage qu'on en a l'ait
'n'obligea les reprodiire textuellement. J'écrivais, le 8 août, a

"'" de Jarnac...
(Ici le ministre donne lecture à la chambre, de ses dépêches

(' Jl. de Jarnac, du 8 et du 25août.)

M. Guizotdemande à la chambre s'il y a entre ces deux dé-
pêches la plus légère différence, sielles ne sont pas, dans leurs
assertions.dans leurs conclusions, exactement conformes? Puis
il continue :

L'honorable préopinant a dit que dans l'intervalle de ces
deux dépêches il y availeu des menaces du gouvernement an-
glais, menaces qui avaient effrayé le gouvernement francais,
qui avaient profondément modifié ses idées et ses résolutions ;
cestune erreur.

Le gouvernement anglais n'a pas menacé; legouvernement
français n'a pas craint. L'agent français à Londres a tenu son
gouvernement exactement informe de ce qu'il voyait, de ce
qu'il entendait, des dispositions de l'esprit publie; rien déplus,
c'était son devoir de transmettre exactement ces informations.

J'aborde'maintenant le débat et j'accepte d'abord laques-
lion telle qu'elle a élé posée par l'amendement deM. de Malle-
ville et par les développemens qu'elle vicntde recevoir. Oui, il
faut toujours, entre la France et l'Angleterre, égards, tnénage-
niens, procédés, avantages, concessions réciproques. Toute au-
tre conduite serait honteuse, et plus tard, funeste.

Personne ne pense ici plus profondément que mes amis et moi
qu'une prospérité matérielle, quellequ'elle lût, ne pourrait ja-
mais compenser le véritable abaissement du pays. Mais peut-on
dire qu'en fait, entre la France et l'Angleterre, les avantages,
les concessions n'aient pas été réciproques ? et quand je l'en-
tends répéter, après ce qui s'est passé depuis un an, et surtout
depuis dix mois, entre nous et l'Angleterre, en vérité je crois
rever... tant j'ai de peine à concevoir que les faits aient élé à
ce point méconnus ou mal compris. Je pourrais mettre sous vos
yeux la situation relative des deux pays et vous exposer tous les
faits sur tous les points du monde où nous avons des affaires
communes ; vous verriez par là que les avantages, que les con-
cessions ont partout été réciproques ; quesur tous les points la
France, loin d'avoir perdu du terrain, par suite de ses rapports
avec l'Angleterre, en a gagné.

La |M)litii]iie française, la politique nationale, en Espagne,
en Afrique, en Italie, partunt, loin de souffrir dc nos intimités,
a pris, grâce à nos bons rapports, des racines plus profondes.

Je prends le premier acte dc l'affiiire, l'acceptation du pro-
tectorat de Tahiti par la France.

On vous l'a dit tout à l'heure: avantcette époque, l'influence
do l'Angleterre dominait dans cetteîle, non pas directement,
mais par.ses missionnaires, par lestraditions, par les habitudes
du pays, depuis une quarantaine d'années. Nous avons changé
tout cela ; nous avons substitué l'influence française â celle do
l'Angleterre.

Nous l'avons fait pour consolider notre possession des Mar-
quises, parce que nous n'avonspas voulu qne le drapeau de la
France reculât ; parce que nous avons pensé que les deux reli-
gions pouvaient, là aussi, s'exercer et se pratiquer en liberté ;
parce qucaiissi, jedois le dire, nous avons cru que nos bons
rapports avec l'Angleterre nous aideraient à surmonter les dif-
ficultés auxquelles celte détermination pourrait donner lieu.
Mais, quoiqu'il en soif, on ne peut pas dire que nous avons pris
le protectorat dc cette île par déférence, par condescendance
pour F Angleterre. Assurément, legouvernement anglais a très
bien compris nos intentions, il a accepté tout desuite la nou-
velle situation que nous nous éiions faite. Mais, je le répète, on
ne peut pas dire qu'ici c'est nous qui avons fait une concession.

Je passe au second acte, la prise dc possession. Oui, je le re-
connais, c'est nous qui avons l'ait une concession en désavouant
l'amiral Dupetit-Thouars. Mais nous avons bien fuit de ne pas
accepter la possession absolue, notre intérêt le voulait ainsi.
Pendant toute la durée du protectorat, en effet, il n'y avait eu
quedes troubles sans gravité, et vous savez ce qui a eu lieu
après la prise de possession. Ce qui n'était pas arrivé sous le
protectorat, ce qui ne serait pas arrivé, le régime de la souve-
raineté absolue le fit éclater à l'instant.

Voici le troisième acte : l'expulsion dc Pritchard.
Messieurs, on a oublié deux choses ici : d'abord, au moment

où M. Pritchard a clé expulsé, il était rappelé par son gouver-
nement. L'Angleterre avait tenu compte de nosreprésentations;
ellenous avail accordé satisfaction sur ce point; o i l'oublie.
Quant M. Pritchard a clé expulsé... pardonnez-moi do rentrer
dans ces détails, je suis obligé de tenir compte de tout, d'après
le lotir que la discussion a pris, et pour bien établir le bilan de
la situation réciproque dc la France ci de l'Angleterre-. L'hono-
rable Jl.dePeyramont vous le disait tout-à-l'heure, quand il a
été expulsé, M. Pritchard demandait qu'il fût fait une enquête
sur sa conduite; il voulait être jugé; il l'a demandé et lede-

mandait encore récemment. Il soutient qu'il a élé étramj-er

;\

l'explosion dc la guerre, à la prise d'armes ; que l'on n'anrait
pas le droit de le condamner, s'il avait été réellemetltjugé. Nos
agens n'ont pas cru devoir prendre ce soin, et ils ont bien fait :
leur conviction sur les dangers de la présence de M. Prit-
chard était fondée ; le succès eût été difficile, peut-être sansrésultat, car un conseil dc guerreeût eu besoin de preuves po-sitives, comme un jury. PersVinne ne diraqu'un conseil de guer-re français eût été violent ou inique; le procès eût entrete-
nu violemment l'état de troubles. Nos agens ont pensé quecemode de procéder n'était pas bon. Us

«,,u

eu raison, je les ap-prouve.
M. Pritchard prétend avoir souffert un dommage dans sa for-

tune... Il le dit... Nous n'avons pas admis sa réclamation de
prime-abord... Il y aura lieu à indemnité seulement si le l'ait
est vrai, et les amiraux français et anglais seront chargés do levérifier.

Voilà le vrai de la situation. Il n'y a rien là que de très-par^failement conforme aux principes d'équité et de saine politi-
que.

Je vous rappelais tout à l'heure la gravité delà situation.Nous avions à choisir entre une transaction ou une rupture. Ce
n'est pas moi qui le dis... c'est la reine d'Angleterre qui l'a dit
en propres termes dans le discours deprorogation du parlement.

Le discours royal porte :
aS. M. s'est trouvéerécemment engagéedansdes discussions

avec le gouvernement du roi des Français, sur des événcniens
dc nature à interrompre la bonne entente et les relations ami-
cales entrece pays et la France. Vous vous réjouirez d'appren-
dre que, grâce à l'esprit de justice cl de modération qui a animé
les deuxgouvernemens, ce danger a été heureusement écarté. »

Si toutce quej'ai dit est vrai, et j'affirme que tout est vrai,
tout sera contesté sans doule, car tout peut l'être ; mais rien ne
sera détruit ; si tout ce quej'.ii dit est vrai, je puis en conclure
que le* transactions qui ont eu lieu ont été équitables, conve-
nables, et (lue chacune des deux parties afait des concessions
réciproques. Ce que nom avons concédé, nous, c'est qu'il v
avolt eu dans certains actes de M. d'Aubignycertaines circon-
stances regrettables, blâmables qui pouvaient entraîner une
indemnité un faveur de M. Pritchard, si les faits qu'il allègue
étaient vrais.

Ce quenous a concédé legouvernement anglais, le voici : il
arenoncé à nous cuiJtesler le droit de renvoyer M. Pritchard.

Jetrouve tout simple que l'on combatte lesopinions quej'ap-
porte à celle tribune- mais il y a certaines expressions, certai-
nes inconvenances qu'il ne faut pas laisser s'introduiredansnos
débats. (L'orateur est en ce moment tourné vers ladroitc.)

Voisedsla droite: Lesquelles? lesquelles? De qui parlez-
vous ?

M. Guizot : Je ne m'adresseà personne ;jene sais qui n pro-
noncé les aroles que jesignale.

M. Dubois (Loire-Inférieure) prononce quelques mots au mi-
lieu du bruit.

M. Guizot : Je ne me plains pas par un sentiment personnel,
mais j'entends dire d'un côté, de l'autre : C'est ridicule ! c'est
absurde! Je le répète, ne laissons pas s'introduire de telles ex-
pressions parmi nous.

M. De Larochejacquelein : J'ai dit tout à l'heure à mari voi-
sin : Il esl absurde de penser que pour M. Pritchard la guerre
universelle aurait lieu ; ce-, paroles ne s'adressaient pas à vous.

M. Guizot : J'ai saisi la première occasion dédire, sur ces
inconvenances, ma pensée, parce qu'il est impossible dc ne pas
l'exprimer. La vivacité de nos débats est bien assez grande, l'a-
gitation qu'ils répandent dansles opinions au dehors est asseE
grande pour que nous n'y ajoutions pas par des inconvenances.

M. Dufaure: La question a déjà longtemps occupé la cham-
bre. En venant répondre à ÎI. le ministre, des affaires étrangè-
res, je m'efforcerai de ne pas trop prolonger ce débat.

Il y a deux ans que le gouvernement vint nous annoncer la
grande détermination qu'il avait prise de porter notrecom-
merce, notre influence dans l'Océan Pacifique, d'occuper pour
cela une des iles de cet Océan, l'ile da Taïli. A cette époque,
celte détenui nation trouva parmi nous des partisans et des
adversaires. Quant à moi, je n'hésite pas à le dire, j'étais au
nombre do ses partisans ; je le suis encore, et c'est pour cela que
j'ai éprouvé, dés l'ail passé, le besoin de protester outre tou-
tes les fautes qui seraient faites dans cette question.

Je regrette ces fautes sous dent rapports: premièrement
parce qu'elles dépopuinrisent dans ce pays-ci la tendance qu'a-
vait montrée le gouvernement à ouvrir à notre commerce de



nouveaux débouchés, et de lui créer de nouvelles relations ;
secondement, parce qu'elles rendent impopulaire, impratica-
ble ce que vous avez voulu.

Voilà pourquoi l'an passé, j'ai protesté contre le désaveu de
M. le contre-amiral Dupetit-Thouars , et pourquoi je viens
aujourd'hui protester contre le blâme qui a frappé M". d'Au-
bigny, carje regarde oc blâme comme aussi dangereux que le
désaveu contre lequel jeme suis élevé l 'année dernière.

Jereproche avant lout au gouvernement den'avoir pas ac-
cepté les ollres de M. Pritchard, dc faire procéder à une infor-
mation complète; on eut de.La sorte olilen un an, deux ans;
pendant ce lemps, la possession s'affermissait, soit que la reine
reprit son pouvoir, soit que nous dussions rester souverains; la
guerrecivile se serait câlinée ; et alors, s'il eût été prouvé que
JI. Pritchard n'avait pas été l'instigateur des troubles, s'il eût
été prouvé qu'il avait soutien, il aurait pu être indemnisé.

Itechercliprai-je maintenant pourquoi le ministère s'est tantpresse Oserai-je le rechercher ? Deux mots pourrapprocher
quelques dates. Toit-à-l'licure M. le ministre des afia ires-
elrangères dounait lecture dun paragraphe du discours de
prorogation du parlement , paragraphe dans lequel le gouver-
nement anglais se l'éli'-ilait rie li conclusion de la paix. Je ne
crains pas de le dire , — et qu'on ne m'interrompe pas , je vais
le prouver, — la conclus; nde l'affaire de Tahiti n'a été si
précipitée que pour obtenir dans le discours de la reine ce pa-
ragraphe sur les bonnes relations des deux pays.

Une voix : Aimeriez-vons donc mieux qu'on eût annoncé la
guerre ?

jH. Dufaure : On a nié les rapports qui s'étaient établis entre
les affaires du Maroc et celles de Tahiti; jen'insisterai pis sur
ce [Kiinl ; mois, voyez les dates, messieurs: le 23 août, le repré-
sentant de notre cabinet à Londres écrit une dépêchedans la-
quelle il réunit les questions du Maroc et de Tahiti, et repré-
sente l'émotion qui agile I Angleterre. Le 2 septembre, M. le
ministre des affaires étrangères répond qu'il accorde l'indeui

■

nité à Pritchard. Quant au Maroc, la partie de la dépêche qui
le concerne n'a pas été communiquée; mais M, le ministre,
dans la journéemême où il répondait à M. de Jarnac, expédie
par une double a oie une dépêche télégraphique à Tanger " la
depêche y arrive le 10 septembre, et c'est dans la journéedu
10que, contrairement à l'article 6 du traité, on donne l'ordre
d'évacuerMog.idor.

Ainsi, la dépêche de M. Jarnac arrive le 2 septembre à Lon-
dres, et le 5 le cabinet anglais annonce dans le discours du
trône que tout est terminé, l'our mui, si je me décidais par celte
considération, j'accepteraisce cadeaucomme beaucoup d'autres
faits au ministère tory par le cabinet anglais... (interruption).
J'en demande , ardon a mes collègues, j'ai employé un mot
pour iiiiaulre. Je voulais dire que celle concession a élé faite
par le cabinet français, et que le cabinet .uiglais en avait be-
soin. Voilà pourquoi celte concession a élé faite; voilà pour-
quoi M. le ministre des affaires étrangères n'a pas pris le temps
qui èlail nécessaire pour accorder une décision qui menaçait
notre garnison.

Le discotirsde M. Dufaure est interrompu par des cris : aux
voix ! aux voix !

M. le président déclare la discussion close, donne une nou-
velle lecture rie l'amendement el fait procéder au vote.

Direpremière épreuve est déclarée d ouieuse.
Une seconde épreuve a lieu, et après un instant de délibéra-

lion le bureau déclare que l'amendement n'est pasatlopiè.

Une correspondance de Paris annonce positivement qu'à
la deuxième épreuve par assis cl levé sur l'amendement
de Jl. Léon Malleville, MM. Iîoissy d'Ariglas et Las Cases
avaient admis que l'ainendeinenl était rejeté.M. Laerossedécla-
rait qu'il était adopté, ci le quatrième secrétaire, M. de Les-
pee, regardait l'épreuve comme Irès-'louleuse.

M. Saiizet aurait pris sur lui de .trancher lu question dans le
sens de la négative, et n peineavait-il n niché ainsi !;i question
au milieu du tumulte qu'il s'est échappé de son .fauteu il prési-
dentiel el qu'on n'a pas pu le retrouver; il s'étaitbâté de le-
ver la séance san« être entendu de personne et sans nctlrcaiix
voix le paragraphe du projet d'adresse.

On assure que le lendemain un grand nombre de députés de la
gauchese sont réunis pour signer une protestation contre cette
conduite du président de la chambre.

Voici comment cet incident est relaie par le Constitutionnel
On arrivait au vote. Des le malin le bruit avait couru qu'un

amendement, préparé'nù nom de la majorité par M. D.irbl.iy,
devait, comme celui de Jl. Jacques Lofe livre au sujcl du imité
de 18 'iI, infligerait ministère un blâme mitigé, sauver la ques-
tion de cabine!, cl délivrer les députés ministériels d'une par-
tiede la complicité morale avec M. Pritchard qu'ils craignent
d'encourir et de soumettre ensuite au jugement de leurs élec-
teurs Mais le combat avail èlo si rudement engagé à la tribune,
les déclarations avaient été si formelles de la part desopnosans
etdu ministre, qu'il avait bien fallu renoncera l'amendement.

La chambre était nombreuse et les rangs élaient pressés. Le
publie des tribunes, penché sur l'assemblée, épiait tous les
niouveiiieiis de la chambre et atlendail avec une indicible émo-
tion ledèiioùtiiec.t (leccilr.niic. Enfin le président met

nu**

voix
l'amendement ;la gauche, le centre gauelle, la droite, une par-
lie du centre droit et quelques députes épais sur les bancs du
centre se lèvent à la Cuis ; on remarque parmi eux non-seule-
ment MM. Dupin frères, Saint-Marc Girnrdin, de Camé, Morti-
mer Ternaux, etc., qui avaient déjà voie l'amendement sur le
Maroc, mais encore plusieurs députésqui s'étaient abstenus, et
entreautres MM. acoudr.iis, Emile de

Girardin,

etc.
Ala contre épreuve'les centres se jevent, mais une vingtaine

de députés restent assis et refusent de s'associpr à l'approba-
tion des actes du cabinet qui iudeyinisc In. Pritchard; parmi
ces députés timorés, ijui n'of»} l i;,s élé jusqu'au blâme cx.pli-
cite, mais qui parleur altitude n'en ont pas moins manifesté
leur réprobation, on citait 11)1. Amithan, Espéronnier, Dar-
blay, Lanyer, Edmond Blanc, Lcpelelicr d' \ unay, Dugabé, de
Kemilly, Cerfueer, Ardant, Seliutzeniberger, Dulhil, Saigne,
Lebobe, elc.

L'impression unanime du public des tribunes; manifestée pai-
lles exclamations involontaires, cl celle d'un grand nombre des

membres de rassemblée, constate que la majorité paraît être
pour l'amendement ; les ministres sont accablés ; cependant le
bureau déclare l'épreuve douteuse. Lorsque le bureau fait une
semblable déclaration, nous avons constamment observé que
c'est le parti ministériel qui réclame; mais, celte fois, tant
l'évidence semblait grande, le centre se (ail et l'opposition se
récrie.

Ou renouvelle l'épreuve dans les mêmes conditions ; l'un des
secrétaires, M. l.aerosse , annonce au président qu'à son avis
l'amendement est adopté ; les trois autres secrétaires se pro-
noncent nu contraire pour le rejet, et M. Sauzet proclame ce
résultat.

Alors, de vialens murmures éclatent sur les bancs de l'oppo-
silion ; la chambre est en proie à une agitation extrême ; le pa-
ragraphe entier restait à voter ; le partage des votes allait se re-
nouveler et déjà l'on parlait de l'appel nominal. On s'adresse
au président ; mais M. Satizel, disparaissant tout-à-coup, sans
mettre le paragraphe aux voix, sans lever la séance, avait fui
par la petite porte de droite ; les députés ministériels s'é-
chappent alors de l'enceinte ; aucun d'eux en se retirant, n'ose
affirmer que le vote fût réellement favorable au ministère.
Aux réclamations dc leurs adversaires, ils n'opposent que la
décision du bureau.

Enfin voici la version olficielledu Moniteur :
La première épreuve est déclarée douteuse. Après la seconde

épreuve, M. le président déclare que l'amendement n'est pas
adopté. Aussitôt les réclamations les plus vives partent des bancs
de la gauche el de la droite, MM. les députés quittent leurs pi i-
ees. Une agitation impossible à décrire s'empare de l'assemblée.
M. le président, ne pouvant espérer de rétablir le silence, lève
la séance au milieu du tumulte général.

Nouvelles de Suisse.
Zurich. 23 janvier.

La circulairepar laquelle le gouvernementde Zurich, comme
directOTCfédéral,c.invoqiielouslesélals .i Zurich pour unedièle
extraordinaire le 2V fèvii-e prochain , s'étend au long sur les
corps-francs , ainsi que sur la question des jésuites , et fait des
demandes expresses a ce sujet.

Relativement au pre uier point, le directoire demande que
les noTps-franes soient déclarés inadmissibles et défendus dans
toute l'étendu.-de la confédération, qu'or, punisse les volon-taires qui reviennent d'une expédition et que le canton d'où
clic est partit; soit tenu d'indemniser celui contre qui l'attaque
a élé dirigée.

Touchant le second point, le directoire, après mûr examen
de tout ce qui s'y rapporte, déclare qu'excepté le cas d'une
participuliou à des entreprises contre I indépendance de la
Suisse ou celui d'une viola-tien de la paix publique, les dé-
crets concernant l'admission ou le renvoi d'ordres ecclésias-
tiques rentrent dans le domaine de la souveraineté cantonale cl
qu'actuellement, à l'égard de l'ordre des jésuites, il n'y a pas
lieu à des décrets fédéraux coërcîlifs. Il propose donc seule-
ment à ta diète d'inviter d'une minière pressante el amicale le
canton do Lucerne à renoncer, par égard à ses rapports de con-
fédéré, à appeler lesjesuiles dans son sein.

Ces propositions ont été adoptées hier par 9 voix contre 3
qui sc prononcèrent pour l'expulsion forcée et une, cellede M.
Sulzer, conseiller derégence, qui no voulut pas sc prononcer
encore.

Affaires de Turquie.
Un dinerend assez grave vient de s'élever à l'occasion

de l'élection du patriarche de Jérusalem appelé à succéder à
celui qui vient de terminer sa carrière. La Porte ayant protesté
contre le choix qui avait été lait par suite de griefs particuliers
qu'elle avnit contre la personne de ce prélat, le patriarche grec
de Constantinople, influencé,par des chefs de coteries , a voulu
profiler do celle circonstance pour s'arroger le droit de faire
celle élection. Or, on sait qu'il existe quatre sièges indopend.ans:
relui de Conslanliiiople, celui de Jérusalem , d'Alexandrieet
d'Aniioehe, qui ont chacun leur synode et qui s'administrent
chacun en particulier en venu de droits cl de prérogatives qui
ont élé reconnus dans le 7' et dernier concile. Les synodesres-
pectifs de ces différons sièges oui le droit d'élire leurs patriar-
ches et d'administrer leurs biens connue ils l'entendent. Le pa-
triarche grec de Jérusalem étant un des plus riches et possé-
dant près de 10 millions de revenus de biens-fonds en
Russie, en Moldavie, en Valachie et dans d'autres localités, l'a-vidité insatiable de messieurs les fanaristes a vu là une richemine àexploiter, si.en s'nrrogèant le droit d'élire le patriarche,ils pouvaient par suite s'ingérer dans la gestion des affaires fi-nancières dece diocèse. Un» réunion du synode a eu lieu aufinal dans le bui de procédera l'élection en question , mais les
représenlans du synode de Jérusalem ont protesté contre un
empiétement sur les droils et les prérogatives assurés jusqu'ici
à leur diocèse et ils l'ont l'ait dans les termes les plus énergiques
et peu bienveillans pour les fanaristes. Plusieurs candidats
étaient mis en avant par les differens chefs de coteries qui par-
tagent le clergé et la nation , mais tout a échoué , et il est pro-
bable, bien que l'affaire soil encore en suspens , que l'élection
se fera par le synode de Jérusalem. Le divan, tout en protestant
contre le choix du candidat propose par lesynodede Jérusalem,
a déclaré que c'était contre la personne duprélat et non à cau-
se du mole d'élection. La mission de Russie a fait à cesnje' des
représentations officieuses au divan dans des termes très-modé-
rés, engageant le divan à faire respecter les usages, les forma-
lités ctles droits d'après lesquels ces sortes d'affaires se ré-
glaient jusqu'ici j aussi il est probable que c'est dans ce sens
que le différend sera résolu.

CoursdesFondsPublics.

Bourse d'Amsterdam du 27 Janvier.
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Quelquesachats ou comptant qui se sont effectués principalement cri in
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tégralea , ont rétabli te cours de nos fonds d'une nouvelle tendance à la
baisse, pour rester plus termes et au-dessus de leur cours d'hier.

Sur la baisse que les espagnols ont éprouvée à la bourse d'Anvers , ces
fonds élaientaussi plus faibles à notre place. Cependant quelques acheteurs
qui se sont présentés aux cours annotés , leur ont rendu mi peu plus de fer-
meté.

Les transactionsétaientfort considérables eu fonds portugais sans toute-
fois en faire varier le cours.

(ours le l'argent; Prêt à garantie2ï»/„; prol. 3i à 4"'„ ; escompte 2i p. c.
Derniers prix à 5 heures .- 2; ■>/„ Ut' à ' ; Société* de Commerce t47ï

;

Ardoins 24,»,.. 'e "
Bourse d'Anvers du 27 Janvier.

Jlétallitiues, .i «/„ ».
_

Saples , n

<>/„

». — Ardoins, 5 %24 '. —Dette difTérée ancien , ». — Passive, s "■/„». — Lots de liesse. 71 ». — t'omi
après la llourse i2» heures

I,

Ard. Sans variation.
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Bourse de Viennedu 20 Janvier.
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PÉRIODE D'HIVER.
Heures de départ du Chemin de fer Hollandais.

D'Amsterdam à La Haye.
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De La Haye à Amsterdam.
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'S'hëâtre-Mi&sttol-B7ranvai,i ,
Jeudi30janvier 1815.— (l'.epri'seiilalionX° 104.J

LA VESTALE,
grand opéra en-troii actes,paruSes de M. Etienne Jony, musique de Sponlini.

On commoncûra ù SSPT heures.

© - ■—

L'HERCULE ©ES HERCULE».
Le Public est prévenu que l'incomparableGRÉGOIRE , surnommébras defer, vient d'armeren cette ville

;

il brise les pierres à paaer de
7 à H livies , à coups de poing ; il se met au port d'arme avec une pièce (lé
400 kilogr. (300'livres); il est porteur de certificats qui constatent sa forceherculéenne et qu'il a obtenus partoutoù il a donné des représentations: iltravaille dans les sociétés particulières quandou lui fait l'honneur de l'yinviter.

S'adresser chez M. LESTRADE , marchand de Parapluies , rue diteLangePooten , à |,n Have.

AVIS AVANTAGEUX.
E. Van Weerden , Spuistraat, a l'honneur d'avenir les Dame*

qu'il vendra, pour compte d'une maison de Lyon, une forte partie de
SOIERIES en grand largeur lanten NOIR qu'en UNIE , MOIRÉ, ECOSSAIS
PERIPiGS , FAÇONHE , elc. , etc. Comme lesdits articles ne peuvent plus
rentre- en France,ils seront écoulés (pour s'en défaireau plus vite) beaucoupau-dessous des pris defabrique. — Qualités garanties.

"VB. Lundi et vendredi prochain vente de coupons en diverses aunageset
marchandises de 9 jusqu'à 2 heures.

A des conditions avantageusesl'on offreen Vente une Fabrique
unique dans sa genre, etexploitée'jusqu'à présent avec le meilleur résultat'
aux environs de Francfort s/M. le matériel dc cette fabrique d'anarticle dont
on ne peut se passer , pourrait être transporté en Hollande , el avec un Bre-
vet pour le pays elle promet de grands avantages. Elle ne demande qu'une
somme moyenne. Pour de plus amples informations, s'adresser sous l'initiuleS. B. , chez le libraireK. FUHRI.

La Have , 26 janvier 1845.

JLAHATK. chez I.éopold *Lacbenber*>;, Lage Nieuwstraat.
Dépôt-gèiieral à Amsterdam chez M. Sctiofmi-vEi.D cl Fus,

Beurssleeg;eli\ Kotterdam, chezS. vAr-REY&SItoitCK, Hoofthte ç.
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